
 
PROCÈS-VERBAL N° 3     –      SAISON 2018/2019 

 

 
Réunion du 05/11/2018 

 
 

MEMBRES PRESENTS :  COUTURIER Didier - BIRONNEAU Gilles - ORION Louis – 

VIGNERON Claude - Marie Bouclainville -  GALICHET   

Mathieu - STEVAN Magali - MOUSTEY Jérôme  

EXCUSES :    GADÉ Gérard -  REMAUD Adrien – MARTIN Jean-François 

 

1- POINT SUR LES LICENCES 
 

Deux structures ont remis leurs licences « district ».  Si les joueurs sont licenciés dans 
un club, il faut le notifier au secrétariat. Tout joueur qui, fin décembre n’aura pas 
remis au district sa licence, ne pourra plus participer aux rassemblements. 

 

2- RASSEMBLEMENTS PASSES 
 

La présence d’Adrien a été très appréciée. L’organisation de la saison est 
maintenant structurée. Le groupe de football à 5 s’étoffe. Ce n’est pas le cas pour 
le football à 8 qui s’étiole : les ESAT ne participent plus aux rassemblements et 
certaines structures tardent à s’inscrire ou ne participent pas de manière régulière.  
Question : « comment redonner de l’oxygène au football à 8, quant au nombre 
de participants ? » 

 

 3- SUITE A DONNER AU COURRIER ENVOYE A LA DIRECTION DES ESAT 

Jérôme Moustey nous apporte son expérience et  nous signifie que les ESAT ont de 
plus en plus  de contraintes économiques. Priorité est  donnée au travail comme 
pour les travailleurs du milieu « ordinaire ». Le carnet de commandes doit être 
respecté.  
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FOOT ADAPTE ET UNIFIE 



Il n’en reste pas moins que le projet personnel du travailleur en ESAT est 
indissociable de l’ensemble de son projet personnel de vie, avec son 
épanouissement à travers des activités de loisirs, culturelles  et sportives. La 
direction des ESAT est prête à échanger sur ce point qui semble essentiel pour elle 
aussi. Rencontres  à mettre en place, réponses à donner : un  nouveau challenge 
à relever pour notre commission.   

 

4 – RASSEMBLEMENTS A VENIR 

Envoyer début décembre la feuille d’inscription pour les journées de janvier à mars 
2019. 

Prendre contact avec le club de Talmont (Didier) et le lycée Notre Dame du roc 
(Gilles) pour l’organisation des rassemblements du 21 novembre  et  du 12 
décembre. 

Se rapprocher du foyer du Bois Mocqua de Luçon pour affiner la participation de 
la classe de SEGPA du collège. 

Reprendre contact avec Fontenay (ce n’est plus le lycée Bel Air). 

Relancer le club des Herbiers (Magali) 

Pour le Challenge régional  « jeunes » d’Angers, nous attendons de plus amples 
informations de la part de la FFSA.  

 

5 – CREATION D’UNE SECTION DE FOOTBALL ADAPTE A L’ESO 

Lors de la commission de juillet, Magali Stevant nous informait que l’ESO avait le 
projet de créer une section de football adapté. C’est chose faite depuis le 14 
septembre 2018.  Cette section accueille une vingtaine de joueurs  venant de 
différents milieux (travailleurs en ESAT habitant la Roche sur yon,  jeunes  
fréquentant différentes  structures d’accueil  utilisant les services de l’association 
« Vent d’ouest », elle-même affiliée à la FFSA). À noter que « Vent d’ouest », s’est 
rapprochée de l’ESO depuis quelques années déjà. Magali, salariée et éducatrice 
à l’ESO et  Émilie Peltier salariée et éducatrice à «  Vent d’Ouest », assurent les 
entraînements de 16h15 à 17h45 chaque vendredi. Le club de l’ ESO a demandé 
son affiliation à la FFSA : il est en attente de son agrément. Les joueurs  de la 
section possèderaient également la licence FFF, comme joueurs de l’ESO  club du 
District de Vendée football.  

 

   
Prochaine réunion – Le 14 Janvier 2019 à 18H 

 

Le Président,                Le Secrétaire, 

Didier COUTURIER       Gilles BIRONNEAU 

 


